SOMMAIRE DE DÉCISION
RATIO STUDIORUM

Ébauche proposée par le comité «ad hoc» de la CÉCC, janvier 2009

À : Monsieur le cardinal Jean-Claude Turcotte

De : Mgr Lionel Gendron, s.s., V.É., directeur de l’O.P.P.

En consultation avec :  Roberto Rossi, d.p. et Richard Saint-Louis, d.p.

Le 20 février 2009 

Sujet : Pour mémoire, un certain nombre d’évêques du Canada de même que la Congrégation pour le Clergé et la Congrégation pour l’Éducation catholique ont déterminé qu’il était grandement nécessaire qu’un programme commun de formation pour les futurs diacres permanents soit mis à la disposition de tous les diocèses du Canada. 

 Un comité ad hoc s’est appliqué à  réaliser ce projet; il est composé de Mgr Fred Colli et de Mgr André Rivest, qui sont appuyés par M. Sylvain Destrempes, conseiller théologique principal de la CECC, et M. Terry Platana, d.p, du diocèse de Thunder Bay.  Jusqu’à présent, ils ont surtout étudié les programme de formation au diaconat de quelques diocèses du Canada (à la fois du Secteur français et du Secteur anglais), de même que des documents pertinents produits par le Saint-Siège, d’autres Conférences épiscopales et l’Assemblée des évêques catholiques du Québec.

À l’occasion de sa séance de travail de janvier dernier, le Bureau de direction de la CECC a demandé que la présente ébauche préliminaire soit envoyée à tous les membres de la CECC, afin qu’ils puissent faire part de leurs commentaires et suggestions.  Cette note a donc pour objectif de vous faire part des commentaires de l’Office du personnel pastoral quant au contenu de ce document.
Commentaires : Notons tout d’abord que la structure globale du document touche davantage la formation.  De nombreuses références sont faites aux documents émanant de la Conférence des évêques catholiques des États-Unis de même que de la Conférence des évêques de France.  Une seule référence est faite aux «Orientations diocésaines sur le Diaconat permanent» que vous avez promulguées en 2001.
Dans l’ensemble, le document touche de manière générale tous les aspects majeurs de la formation des diacres permanents, comme le prévoit le document traitant des Normes fondamentales pour la formation des diacres permanents.  Nous portons néanmoins à votre connaissance quelques éléments qui ont retenu notre attention lors de l’examen du Ratio Studiorum :

· Primauté à donner à l’intégration du candidat au Christ diacre

· Il n’y a pas de mise en contexte du document par rapport au monde de notre temps

· Il devrait y avoir un souci de marquer une meilleure communion entre les différents ministères dans l’Église (ordonnés autant qu’institués)

Parmi les critères d’admission, la notion de «zèle apostolique» doit être bien comprise.  Le futur diacre doit toujours garder en tête qu’il est d’abord un homme marié qui se doit d’être présent à son épouse, sa famille, son travail et son ministère.

Nous nous sommes attardés au parcours proposé.  Nous considérons que le Rite d’admission constitue une étape importante pour le futur diacre et qu’il devrait s’écouler au moins deux ans avant que ce dernier puisse présenter sa demande d’admission à son évêque.  C’est d’ailleurs la pratique actuelle dans notre diocèse.

Deux aspects touchant la formation retiennent l’attention :
· Au plan doctrinal, le traité de Dieu semble être absent du programme

· Au plan spirituel, la norme fondamentale # 78 nous semble trop floue quant à la participation des épouses.
L’ensemble du programme de formation nous apparaît utopique dans la mesure où les candidats sont habituellement encore sur le marché du travail à plein temps.  Nous nous demandons comment le candidat pourrait compléter la formation proposée avant d’atteindre la retraite. 
Ce document vous est présenté pour votre considération et décision.
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